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STATUTIs DU GROUPE D1ETUDE INTERNATIONAL DU NICKEL, ADOPTES
LE 2 MAI 1986 PAR LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR

LE NICKEL, 1985

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant e;i sa qualite de depositaire, communique :

Les Si:atuts dont les textes anglais, arabe, espagnol,
frangais ei: russe font egalement foi, ont ete adoptes le
2 mai 1986 par la Conference des Nations Unies sur le nickel,
1985 gui s'est reunie a Geneve du 28 octobre 1985 au 1 novembre
1985 et du 28 avril 1986 au 2 mai 1986.

II

On procede actuellement a 1'etablissement d'exemplaires
certifies conformes des Statuts qui seront communiques des que
possible aux Stats interesses,

Par commodite, le texte des clauses finales des Statuts
(paragraphes 3 c), 5, 18, 19, 20 et 22) est reproduit separement
en annexe.

Ill

Par ailleurs, 1'article 19 des Statuts prevoit que ceux-ci

"entreront en vigueur lorsque 15 Etats au moins
totalLsant plus de 50 p. 100 du commerce mondial du
nickel"...

auront envoye une notification ciu Secretaire general ... Et que
si les conditions d'entree en vigueur des presents Statuts

"ne sont pas remplies le 20 septembre 1986, le
Secretaire general inviterci les Gouvernements qui auront
notifie leur intention de clevenir membres du Groupe, a se
reunir pour decider de mettre en vigueur ou non entre eux
tout DU partie des presents. Statuts."

A I1attention des services des t.raites des ministeres des affaires
etrangerss et des organisatior.s Internationales interessees
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Or les Statuts ne contiennemt aucun element permettant de
calculer ledit pourcentage de 50 pour cent.

Le Secretaire general a toutefois ete informe de ce que la
Conference avait eu devant elle un tableau etabli par la
Conference des Nations Unies pour le commerce et le developpement
(CNUCED) iadiguant les parts en pourcentage du commerce mondial
du nickel ;?our 1982-1984.

Le Secretaire general se propose done en consequence,
d'utiliser ledit tableau pour calculer le pourcentage prevu a
1'article 19, a moins gu'il n'ait recu avant le 20 septembre 1986
une objection a ladite procedure.

On trouvera ci-joint en annexe une copie dudit tableau.

Le 28 aout 1986



CORRESPONDENCE UNIT JULY 1986

39 MEMBER STATES plus 5 NON-MEMBERS

FRENCH AND SPANISH

ALBANIA LEBANON
ALGERIA LUXEMBOURG
ARGENTINA MADAGASCAR
BELGIUM MALI
BENIN MAURITANIA
BURKINA FASO MOROCCO
BURUNDI NIGER
CAMEROON PARAGUAY
CAPE VERDE ROMANIA
CENTRAL AFRICAN REPUBLIC RWANDA
CHAD SAO TOME AND PRINCIPE
COMOROS SENEGAL
CONGO TOGO
COTE D'lVOIRE TUNISIA
DEMOCRATIC KAMPUCHEA ZAIRE
DJIBOUTI
EQUATORIAL GUINEA
FRANCE NON-MEMBER STATES
GABON
GUINEA HOLY SEE
GUINEA-BISSAU LIECHTENSTEIN
HAITI MONACO
ITALY SAN MARINO
LAO PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUBLIC SWITZERLAND

INFORMATION COPY KENT TO;

ALSO SENT TO:
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